
Préambule

Les Parties contractantes,

Désireuses de développer et d’assurer la protection des droits des artistes interprètes ou 
exécutants et des producteurs de phonogrammes d’une manière aussi efficace et uniforme que 
possible.

Reconnaissant la nécessité d’instituer de nouvelles règles internationales pour apporter des 
réponses appropriées aux questions soulevées par l’évolution constatée dans les domaines 
économique, social, culturel et technique,

Reconnaissant que l’évolution et la convergence des techniques de l’information et de la 
communication ont une incidence considérable sur la production et l’utilisation des 
interprétations ou exécutions et des phonogrammes,

Reconnaissant la nécessité de maintenir un équilibre entre les droits des artistes interprètes ou 
exécutants et des producteurs de phonogrammes et l’intérêt public général, notamment en matière 
d’enseignement, de recherche et d’accès à l’information,

Sont convenues de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Rapports avec d’autres conventions

1) Aucune disposition du présent traité n’emporte dérogation aux obligations qu’ont les 
Parties contractantes les unes à l’égard des autres en vertu de la Convention internationale sur la 
protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion, faite à Rome le 26 octobre 1961 (ci-après la “Convention de 
Rome”).

2) La protection prévue par le présent traité laisse intacte et n’affecte en aucune façon la 
protection du droit d’auteur sur les œuvres littéraires et artistiques. En conséquence, aucune 
disposition du présent traité ne pourra être interprétée comme portant atteinte à cette protection.1

Déclaration commune concernant l'article 1.2) : Il est entendu que l’article 1.2) précise la relation entre les droits 
existant sur les phonogrammes en vertu du présent traité et le droit d’auteur sur les œuvres incorporées dans ces 
phonogrammes Dans les cas où sont requises à la fois l’autorisation de l’auteur d’une œuvre incorporée dans le 
phonogramme et celle d’un artiste interprète ou exécutant ou d’un producteur possédant des droits sur le phonogramme, 
l’obligation d’avoir l’autorisation de l’auteur ne cesse pas d’exister du fait que l’autorisation de l’artiste interprète ou 
exécutant ou du producteur est également requise, et vice versa.

Il est également entendu qu’aucune disposition de l’article 1.2) n’empêche une Partie contractante de prévoir pour les 
artistes interprètes ou exécutants ou les producteurs de phonogrammes des droits exclusifs allant au- delà de ce que prévoit 
le présent traité.


